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Poursuite no

Srie no

Recommande

Avis aux tiers interesses
en cas de saisie
d‘une part de communaut
(usufruit; part dans une succession indivise, socit ou com
munaut — art.104 LP)

Avis vous est donn que la part du dbiteur

dans

a saisie le

En consquence, toutes sommes pouvant revenir au dbiteur pendant la dure de la saisie, en vertu de ses droits dans la
communaut, notamment la somme laquelle II peut avoir drolt en cas de liquidation de la communaut, doivent tre
payes en mains de l‘office soussign. Si, maIgr cet avis, le palement en tait fait en mains du dbiteur et qu‘iI en rsul
te un pröjudice pour le crancier, vous pourriez tre rendu responsable de ce prjudice.
De plus, vous tes avis qu‘ l‘avenir vous devrez adresser l‘office soussign toutes les communications destines au
dbiteur et relatives ä la communaut et que vous ne pourrez, sans le consentement de l‘office, procder sur des objets
dpendant de la communautö ä des actes de disposition qui necessiteraient le consentement du dbiteur. Tous actes de
disposition se rapportant des droits de la communaut seront nuls si l‘office des poursuites n‘y a pas donn son assen
timent.

Lieu et date 0ffIce des poursuites
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